
              
                                      

 

         Mairie de Varaville - 2 avenue du Grand Hôtel - 14390 Varaville 

                 Tél. 02 31 91 04 74 - Mail : mairie.varaville@orange.fr - www.varaville.fr 

 

INFOS UTILES 
 

 

MAIRIE : Tél. 02 31 91 04 74 

 Le secrétariat est ouvert tous les matins du lundi au vendredi de 

9h à 12 h, et le mercredi après-midi de 14h à 17h. 

AGENCE POSTALE / VARAVILLE INFOS : Tél. 02 31 24 73 83 

 Horaires : le lundi, le mercredi et le jeudi de 9h à 12h30, 

         le mardi et le vendredi de 13h30 à 17h 
 

 

VIE CULTURELLE 
 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE : Tél. 02 31 91 03 27 

 Horaires : le lundi et le mercredi de 14h à 17h, 

         le vendredi de 10h à 12h 

Inscription et prêt de livres gratuits 

Lecture de contes, fables et autres petites histoires pour les 

enfants les mercredis 17 avril, 31 juillet et 14 août (15h-16h, 

goûter offert) 

Programme des activités et catalogue sur varaville.bibli.fr 

COMMISSION HISTOIRE ET PATRIMOINE : 

L’année 2024 marquera le 80
e
 anniversaire du Débarquement et de 

la bataille de Normandie. De nombreuses commémorations auront 

lieu tout au long de l’année. Nous avons un devoir de mémoire 

envers tous ces soldats et civils qui ont péri lors de ce conflit. 

À cette occasion, la commission Histoire et patrimoine s’y associera 

en organisant de fin mai à fin août, devant la mairie, une exposition 

qui retracera chronologiquement avec des documents inédits 

l’histoire de Varaville depuis l’arrivée des premiers réfugiés jusqu’à 

la libération par la brigade Piron. 

Si vous disposez de documents intéressants sur cette période, vous 

pouvez nous contacter au 06 21 95 42 85 ou par mail à 

histoire.varaville@gmail.com. 

CONCOURS DE LITTÉRATURE CALVA : 

Les écrivains ont jusqu’au 31 mai 2024 pour envoyer leurs nouvelles 

(règlement sur www.varaville.fr, rubrique « Culture, sports et 

loisirs »). Les membres du jury liront ensuite les textes reçus et 

établiront un palmarès. Le verdict sera rendu à l’automne lors d’une 

animation littéraire. 
 

AGENDA 
 

 

 

PROCHAINES PERMANENCES DE LA MAIRIE : 

- Le Hôme : les samedis 6 avril, 4 mai et 1
er

 juin de 10h à 12h 

- Et sur rendez-vous au 02 31 91 04 74 

SAMEDI 16 MARS : Tél. 06 60 34 50 14 (sur réservation) 

Saint-Patrick  19h30 - Salle polyvalente 

SAMEDI 23 MARS : Tél. 06 16 92 49 86 (sur réservation) 

Loto  19h30 - Salle polyvalente 

LUNDI 1
er

 AVRIL : Tél. 06 60 34 50 14 

Chasse aux œufs de Pâques  11h - Square Varet/Square au bourg 

DIMANCHE 7 AVRIL : Tél. 06 60 34 50 14 

Foire à tout  8h-17h - Dans les rues autour de la salle polyvalente 

MERCREDI 17 AVRIL : Tél. 02 31 91 03 27 

Contes et raconte-moi une histoire  15h - Bibliothèque 

SAMEDI 22 JUIN : Tél. 06 60 34 50 14 

Feux de la Saint-Jean  19h - Stade Jacques Péchaud 

DIMANCHE 7 JUILLET : Tél. 06 60 34 50 14 

Auto-rétro  8h-17h - Stade Jacques Péchaud 

DU 13 AU 21 JUILLET : Tél. 02 31 24 73 83 

Exposition de peinture et sculpture  15h-19h - Salle polyvalente 

DU 17 JUILLET AU 14 AOÛT : Tél. 02 31 91 03 27 

Y’a la Switch à la bibli  14h-17h - Bibliothèque 

SAMEDI 27 JUILLET : Tél. 06 62 50 12 48 

Concert piano et hautbois  20h45 - Église du bourg 

MERCREDI 31 JUILLET : Tél. 02 31 91 03 27 

Contes et raconte-moi une histoire  15h - Bibliothèque 

VENDREDI 2 AOÛT : Tél. 06 62 50 12 48 

Concert de Sophie Gouby  20h45 - Église du bourg 

SAMEDI 3 AOÛT : Tél. 06 60 34 50 14 

Foire à tout  15h-22h - Stade Jacques Péchaud 

MERCREDI 14 AOÛT : Tél. 02 31 91 03 27 

Contes et raconte-moi une histoire  15h - Bibliothèque 
 

 

 

ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

 

PONEY-CLUB : Tél. 06 58 77 81 41  Vacances : du lundi au samedi / Le reste de l’année : les mercredis, samedis et dimanches matin 

Balades, cours à l’heure et stages tous niveaux (dès 2 ans) encadrés par des moniteurs diplômés 

Tarifs préférentiels sur les forfaits à l’année pour les enfants de Varaville 

ÉCOLE DE GOLF : Tél. 02 31 91 25 56 

Venez découvrir et pratiquer le golf au sein du club de Cabourg Le Hôme dans une école proposant une pratique moderne, bien organisée et 

motivante où chaque jeune aimera le golf dans un climat alliant sécurité, camaraderie et sportivité. À ce jour, l’école regroupe 72 enfants 

âgés de 3 à 18 ans. Les cours sont dispensés par quatre professionnels de golf : le mercredi après-midi (groupe découverte 1h/sem 175€/an), 

le samedi après-midi (groupe ado 1h/sem 175€/an et compétition 1h30/sem 395€/an), le dimanche matin (baby golf 30min/sem 85€/an, 

formule drapeaux 1h/sem 175€/an et compétition 1h30/sem 395€/an). 
 



TRAVAUX ET PROJETS 
 

 

PARKING DU CENTRE MÉDICAL : Les travaux auront lieu d’avril à juin. Des arbres et une haie seront plantés à l’automne pour 

séparer les places de stationnement réservées aux praticiens du centre médical du reste du parking. Deux bornes de recharge pour véhicules 

électriques doivent également être installées. 

CODEC : Le conseil municipal a décidé de continuer la procédure de déclaration de bâtiment en état d’abandon manifeste et d’en poursuivre 

l’expropriation au profit de la commune. L’acquisition de ce bien permettrait de sécuriser le secteur mais aussi d’y transférer la bibliothèque 

municipale, de relier ce bâtiment à la salle polyvalente pour y créer une salle de réunion et une cuisine, ainsi qu’un lieu de stockage. 

CARREFOUR GIRATOIRE AU BOURG : Les travaux de réparation des réseaux souterrains se terminent. Ceux du carrefour giratoire et 

du tourne-à-gauche en direction de Petiville, réalisés par le département, sont programmés au deuxième semestre 2024. 

CHEMINS DANS LES MARAIS : La commune a entrepris de nombreux piquetages dans les chemins afin d’éviter l’effondrement des 

fossés. Avec le concours de Bac Environnement, tous les chemins sont en cours de réhabilitation. 
 

 

INFOS PRATIQUES 
 

 

      ÉCLAIRAGE PUBLIC : L’éclairage public à Varaville (Hôme et bourg) est éteint de 23h à 6h du 1
er

 octobre au 31 mai et de 

minuit à 6h du 1
er

 juin au 30 septembre. Il n’est pas éteint rue de la Libération en raison de la présence du radar. 

ÉLECTIONS : Les élections européennes ont lieu le 9 juin 2024. Si vous souhaitez voter à Varaville, nous vous invitons à prendre contact 

dès à présent avec la mairie ou à vous rendre sur www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396. 

Exceptionnellement pour ce scrutin, le bureau de vote n°1, d’habitude situé à la mairie, est déplacé à la salle polyvalente. 

PLAN LOCAL D’URBANISME : Le conseil municipal a entériné la révision du PLU par la délibération du 21 septembre 2023. Les 

services de la préfecture ont donné un avis favorable ; le nouveau PLU est en vigueur depuis le 28 novembre 2023. 

Vous pouvez consulter le nouveau PLU sur www.varaville.fr (rubrique « Ma ville »). 

DOCUMENTS D’URBANISME : Toute modification de l’aspect extérieur d’une propriété (clôture, portail, abri de jardin, ravalement, 

fenêtre, etc.) doit faire l’objet d’une autorisation d’urbanisme, ainsi que toute nouvelle construction. Il est parfois difficile de déterminer 

l’autorisation nécessaire (permis de construire, déclaration préalable, etc.) ; n’hésitez pas à contacter la mairie. 

Vous pouvez faire votre déclaration sur urba.ncpa.fr. 

OPÉRATION « TRANQUILLITÉ VACANCES » : Pendant votre absence, la police municipale se propose de surveiller gratuitement 

votre domicile. Le formulaire à remplir est disponible sur www.varaville.fr (rubrique « Mon quotidien ») ou au bureau de la police 

municipale. 

TAILLE DES HAIES / JARDINAGE / BRICOLAGE : Selon l’article 671 du Code civil, la végétation (arbres, arbustes et arbrisseaux) 

doit être taillée à 2 mètres de hauteur au maximum et ne doit pas empiéter sur la voie publique (trottoirs, routes, etc.). 

Rappel de l’arrêté municipal n°21-2014 de lutte contre les bruits : les travaux bruyants de bricolage et de jardinage sont autorisés du lundi au 

vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30, le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h. Seules les tondeuses sont autorisées le dimanche et les 

jours fériés de 10h à 12h. 

DÉCHETS (RAMASSAGE EN PORTE À PORTE) : 

- Ordures ménagères : le lundi et le vendredi au Hôme, le mardi au bourg 

- Sacs jaunes : le lundi au Hôme et au bourg (sacs disponibles à la mairie) 

La collecte étant effectuée tôt le matin, les sacs peuvent être sortis la veille à partir de 19h. 

Si l’un de vos sacs n’a pas été ramassé le jour prévu, n’hésitez pas à le signaler au 02 31 28 10 25. 

- Déchets verts : plus de ramassage depuis janvier 2023 

Nous vous rappelons que vous devez désormais aller déposer vos déchets verts à l’une des trois déchèteries intercommunales : Bréville-les-

Monts, Merville-Franceville-Plage, Périers-en-Auge. 

- Encombrants : sur rendez-vous (tél. 07 65 69 95 02). 

CHIENS : Pour la sécurité de chacun, les chiens doivent être tenus en laisse sur tout le domaine public de Varaville (trottoirs, chemins, 

plage, etc. ; arrêté municipal n°52-2021 du 17 décembre 2021). Les déjections canines doivent être ramassées (135€ d’amende) ; des sacs 

gratuits prévus à cet effet sont disponibles à plusieurs endroits de la commune. 

Si vous trouvez un chien ou un chat errant dans la commune, contactez la SPA de Cabourg au 02 31 28 09 71. 

FRELON ASIATIQUE : À la sortie de l’hiver, attention aux nids primaires ! Vérandas, abris de jardins, boîtes aux lettres… Soyez 

vigilants ! Contactez la mairie pour recenser le nid découvert et obtenir si besoin les coordonnées d’un professionnel pour détruire le nid. 
 

 

Retrouvez les informations de la commune sur www.varaville.fr : actualités, agenda, publications… 


